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Note info 2008/4
Augmentation des limites du travail autorisé pour les pensionnés avec effet rétroactif au 1er janvier 2008
Le montant des limites de l’activité autorisée des bénéficiaires de pension de retraite ou de survie, ayant atteint au moins 65 ans, a été majoré de 25 % avec effet au 1er janvier 2008. Pour ceux n’ayant pas encore atteint 65 ans, le montant de la majoration a été limité à 8 %.

Cette augmentation peut évidemment avoir une incidence sur le calcul des cotisations sociales trimestrielles, qui ont été entretemps calculées sur l’ancienne limite. 

Un supplément de cotisations pour cette année 2008 sera donc réclamé prochainement chez certains travailleurs indépendants pensionnés. 
Prolongation du délai d’introduction d’aide à la maternité 

A dater du 1er juillet 2008 le délai d’introduction de la demande d’aide à la maternité est passé de 6 à 15 semaines après la naissance de l'enfant. Pour plus d’informations concernant l’aide à la maternité, consultez notre site www.groupes.be.
Attention : les chèques périmés ne sont plus échangeables à dater du 01/05/2008.
Vous éprouvez des difficultés de paiement ?
Contactez sans tarder le gestionnaire en charge de votre dossier. Il pourra examiner la situation avec vous et vous proposer des solutions adéquates telles que :

- demande de réduction ou d’exonération de cotisations sociales si vous avez de faibles revenus et que vous pouvez sauvegarder vos droits dans un autre régime de sécurité sociale ; - - demande de dispense si vous êtes dans une situation voisine de l’état de besoin ;
- facilités de paiement (sous certaines conditions).
Vous payez vos cotisations par domiciliation bancaire ?
Nous attirons votre attention sur le fait que toute dette échue fait l’objet du montant qui vous est réclamé par domiciliation bancaire. Il se peut dès lors que votre compte soit débité non seulement de votre cotisation trimestrielle, mais aussi de majorations impayées ou/et de suppléments de cotisations dont vous êtes redevable suite à une modification de votre revenu de référence. Ces montants vous étant communiqués à l’avance avec la date d’échéance, il vous suffit de veiller à ce que votre compte soit suffisamment approvisionné en fin de trimestre.
Le Guichet d’Entreprises : c’est aussi pour vous.

Il n’y a pas que les « starters » qui passent au Guichet d’Entreprises. Vous déménagez votre unité d’établissement de la Rue X vers la Rue Y ? Vous changez d’activité ou vous les élargissez ? La loi vous oblige à tenir votre inscription à la Banque Carrefour des Entreprises à jour ? 
Pour un tarif fixé dans la loi (73€) vous éviterez des tracas en cas de contrôle économique.

Voyez sur www.formalis.be pour un guichet près de chez vous. N’hésitez pas à passer un coup de fil en cas de doute. Nos conseils sont gratuits.
